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GATT/AIR/3404 9 MARS 1993 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCORD DE LIBRE-ECHANGE ENTRE L'AELE ET LA 
TURQUIE 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL TIENDRA SA PREMIERE REUNION LE 5 AVRIL 1993 A 
10 HEURES AU CENTRE WILLIAM RAPPARD. 

DiyTRlfil 2. DES EXEMPLAIRES DU TEXTE DE L'ACCORD ONT ETE DISTRIBUES SOUS COUVERT 
DU DOCUMENT L/6989/ADD.1. LE MANDAT DU GROUPE DE/TRAVAIL EST INDIQUE DANS 
LE DOCUMENT L/7051, ET LES QUESTIONS ET REPONSEsAjGURENT DANS LE DOCUMENT 
L/7186. % ^ 

3. PEUVENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRAC
TANTES QUI EN EXPRIMENT LE DESIR. CES PARTS^S^TONTRACTANTES AINSI QUE LES 
AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET LES ORGANI
SATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIBENT %E FAIRE REPRESENTER PAR DES 
OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER AUSSITOT QUE POSSIBLE LES NOMS DE 
LEURS REPRESENTANTS. V*- / 
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